
VES
DBEDI 30 AVRIL 1830. N° 1032. 

■ * —-=- ^ ^7 

 f _ AlONfcÉMK»» ! 

E
^BSS^YSv "F^^v (|M ^ Jf—>a nHT" ~T" TSTl^ HH ^| ~BÏ~" T EË A 16 IV. pour trois moiii. 

ri Etui A H il iM 1 H9 1131 Hi ' EU il |§9 KM Mf 5ifr. pour six mois. 

Il jj t 'S 4* 1 H HMË EU* ■ M"?* et 6ofr. pour l'année 

Bï^ Hl M 11 i H J H ■ B L "IHI fil 1 1 ffl H 9 A l>orsdudép'duRI>o:l<-, 

B Il a U ̂ 4 A ̂ L_y Ji.lL7mJ JL*i %t.^«tr*. 

'/ Bourse-
p
l«ce de ' ' 

•OCRNÀt CONSTITUTIONNEL DE LYON ET DU MIDI. 

IVON, 29 AVRIL 1830. 
• i Tvon eut la gloire de s'associera 

L
'
Ac

f?'d
e
e l'Académie française contreMa loi de 

joppos.U>»/
e

 Comme
 sa sœur, elle fit enten-

et d
 , ,„ix généreuse en faveur des lettres 

dre alors
 uf V

va
|
e

. Depuis, notre Académie s est 
,aeDa

 rln.mnesau franc-penser, et les leçons 
recrateô

 u2»>«t sur cette compagnie , comme sur 
j8tem

jllciété française , ont ramené à notre 
la grande soc ^

 anCwns
 membres dont les opi-

causeplUM

 lu
j
 éta

i
çn

t contraires. Aujourd'hui 

nions, eu j. j principes constitution-

■ A c ^ Afcr. Je Dauphin , par M. de 

iPrade 'pféSidènt de l'Académie, le 29 avril 

SvVoyU'en plus bas le texte ) , ne nous parait 
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 tel que nous l'auraient fait penser les seut.mens 

qui dominent dans cette compagnie. 
Nous ignorons si ce discours a ete lu et discute 

en corps, ou s'il n'est que l'ouvrage du président qui 

|'a prononcé. Mais , dans ce dernier cas , nous nous 

éloignerions que M. de la Prade ait cru pouvoir 

donner sa profession de foi politique pour celle de 

ta compagnie. _ , 
Certes, nous croyons aussi « que la liberté ne 

y peut exister qu'avec l'ordre , et que l'ordre n'a 

Ï d'autre garantie qu'un pouvoir fort et protecteur.» 

Ce principe est juste, pourvu que par ce mot ordre, 

on n'entende qie le règne paisible et régulier de la 

justice, de l'égalité et delà liberté; autrement, 

il faudrait retourner la proposition et dire : « Il n'y 

» a d'ordre légitime que celui qui reconnaît et con-

» sacre la liberté. » 

L'ordre n'a de garantie qu'un pouvoir fort et pro-

tecteur. Oui j mais ce pouvoir suprême , la souve-

raineté en un mot, se compose de plusieurs pou-

voirs limités. Pour qu'il y ait ordre , il faut qu'il y 

ait équilibre; il fant que chacun des pouvoirs agisse 

daiis sa splière et nou au-delà. La seule crainte de 

voir dépasser la limite produit le trouble. 

Il nous semblait d'autant plus nécessaire que la 

proposition académique fût expliquée, que dans un 

discours de circonstance on cherche naturellement 

«ne interprétation de circonstance. A quoi bon ve-

nir poser une règle absolue qui n'aurait aucune ap-
plication actuelle ! * 

Si nous étions dans un moment où l'ordre fût 

î!'™ ,
aiu

;
o,n de la

 liberté, la proposition aurait 
on apphea

 lon toute naturelle et tout
 , j 

c&n
 m

'
 aUi,chée à l

'
0rdre

i
 c

'
est

 l'ordre , 

«« craintes' !? ""V" l0'S m^ne dans 

ré
a

i;
se
 cl, ' »

 eSt M
^e, si jamais on 

"èr est ?
 e

".
e
 ,

de
 .

C0
"P

a
bles menaces, c'est der-

Mais • qU 6 6 lra s'abl'iter. 
,ie

"t un^vériuM V^™* ^
 dlsC0Urs 1™ con" 

v
 la rovaniJ: •

 6S
'
e constlt

utionnelle : « C'est 

Certes U?,
1 p6Ut Seule main

tenir la Charte. » 
r°yauté (Jn d* UU grand bienfait de la 

P
oit,

t de sa^ir
 |,

"
t
,
e

'
 on dl

spute encore sur le 
tl0n' Elle est n -S' E 6Sl concession ou transac-

à quelo
ue

 titrp
 U ̂  P

ela; elle est
 justice. Mais 

r°l 1°' enf
ut

 p
qU

f °e S0lt' 11 faut ^ndre grâce au 
pUr d

°n , soit Z W
 ' -

S0lt
 P°

ur nous a
^'"- fa» un 

S0U
 Pour atôir '

B
.
V
°

lr com
P

, is
 une nécessité , 

gue, ceil
e

 d " paje la.Pre'"ière dette a un înonar-

n
 C

°
re

 «ne f
0ls

 C
|
UDa,t,e les d

^'ls des citoyens. 
arle !

 ^ nuànd H
 ,n

'"
a8e 1tCrnel a

 tuteur de la 
^
 and ll s a

8'ra de maintenu-
 ceUe œu

. 

vre royale , en quelle force , nous Français, nous 

confierons-nous le plus , si ce n'est dans celle de 

ce trône qui a scellé son alliance avec la nation f 

Mais il n'en est pas moins tout-à-fuit faux que la 

royauté seule puisse maintenir la Charte. Cette ins-

titution , en qui tous les pouvoirs de la société se 

meuvent , ne peut pas dépendre de l'un de ces pou-

voirs. Le roi , les pairs , les députés , les magis-

trats , chacun en ce qui les concerne, sont chargés 

de la maintenir ; mais au défaut de quel que soit 

d'entre eux , les autres n'accompliraient pas moins 

cette lâche ; au défaut d'eux tous même , les ci-

toyens sauraient conserver des droits dont la jouis-

sance leur est à jamais acquise. 

Aujourd'hui, à 7 heures du matin, S. A. R.Mgr, 

le Dauphin a passé en revue , sur la place de Belle-

cour, les troupes de la garnison. A huit heures , 

S. A. R. a reçu les corps constitués; à neuf heures, 

elle a quitté notre ville en prenant la route de 

Grenoble* ^ 

Discouas 
Adressé à Son A. R. Monseigneur le DAUPHIN , 

par M. de La Prade, président de VAcadémie, 

le 29 avril i85o. 

« Monseigneur , 

» L'Académie Royale des Sciences, Belles-Lettres 

et Arts s'empresse d'apporter aux pieds de Votre 

Aitesse royale, l'hommage de son respect et de son 

amour. Cet heureux privilège d'approcher de la 

personne des rois et des princes qu'elle doit à la 

protection de vos illustres ancêtres , lui devient 

encore plus cher aujourd'hui qu'il lui est donné de 

faire éclater tout-à-la-fois ses seutimens pour Mgr. 

le Dauphin, son auguste dynastie, et son attache-

ment aux principes conservateurs de l'ordre social. 

Oui, Monseigneur, nous croyons que la liberté 

ne peut exister qu'avec l'ordre ; que l'ordre n'a 

d'autre garantie qu'un pouvoir fort et protecteur ; 

que le pouvoir n'est fort qu'autant qu'il est stable et 

que la stabilité est inséparable de la légitimité. C'est 

à la royauté, Monseigneur, que les communes 

durent leurs franchises ; c'est à la royauté légitime 

que nous devons la Charte; c'est elle qui la main-

tiendra, c'est elle seule qui peut la maiutenir, et 

ce n'est qu'à l'abri des droits sacrés et imprescrip-

tibles du trône que fleuriront les libertés publiques. 

Telles sont les pensées, tels sont aussi les vœux et 

les espérances dont j'ai déjà eu l'honneur , à une 

autre époque , de présenter l'expression à Votre Al-

tesse Royale, daignez, Monseigneur, l'accueillir avec 

la même bienveillance. » 

Si A. R. a répondu : 

« Je reçois avec d'autant plus de plaisir l'expres-

sion de vos sentimens, que ce sont ceux du roi , 

les miens et ceux de ma famille. » 

Erratum. Notre journal s'impriment la nuit, nous 

sommes souvent dans l'impossibilité d'eu voir les 

épreuves; de là quelques erreurs ou fautes typogra-

phiques. Hier, par exemple, nous avions retranché le 

2e alinéa de notre correspondance particulière de 

Marseille, et c'est par erreur que ce passage a été 

imprimé. Nous concevons très-bien qu'où tienne M. de 

Bourtnont au plus bas dans son estime , mais nous 

ne pouvons approuver qu'on crie :à bas Bourmont ! 

dans la rue. 

MARSEILLE , le 27 avril. 

(Extrait du Sémaphore) 

, On écrit d'AIicaute , le 14 aTril : Le paquebot des 

lettres d'Alger vient d'arriver. Les consuls se Sont 

retirés à la campagne et ont envoyé leurs familles à 

Mahon. Le dey presse vivement les travaux pour met-

tre la ville dans un état complet de défense; on aug-

mente les batteries, on en place de tous côtés. La 

garnison est évaluée de dis à douze mille hommes 

qu'on fait manœuvrer tous les jours. Le dey préside 

et distribue des prixaux lutteurs qui s'exercent dan» 

l'arène. L'expédition française est attendue vers la 

fin du mois dé mai. L'opinion dominante est que le 

dey aura peine à résister, surtout du côté de la terre; 

mais on appréhende une résistance opiniâtre, si les 

Bédouins de l'intérieur s'approchent pour harceler 

les troupes de débarquement. Le château où se 

trouve le trésor est miné. 

— C'est à Marseille que se rassemble d'abord le 

personnel du service des ambulances et des hôpi-

taux , pour être ensuite dirigé sur Toulon , peu de 

jours avant l'embarquement. Il arrive chaque jour 

des oiliciers de santé, chirurgiens, médecins et 

pharmaciens , dont le nombre , dit-on, est porté à 

270. Le cadre de ce corps paraît forme de sujets 

distingués tirés des hôpitaux et des régimens. On 

s'occupe avec activité de l'organisation des ambu-

lances et de l'embarquement, qui sera terminé 

avant peu , de tous les objets de chirurgie et autres 

destinés au service des hôpitaux. Par suite du con-

sentement donné par S. M. le roi d'Espage , il va 

être établi au lazaret de Mahon un hôpital pour 

i,5oo malades, et c'est la marine qui se chargera 

de l'évacuation ou du transport des malades de l'ar-

mée, que l'on ne gardera que le moins possible à 

terre, ou du moins qu'autant que les localités et la 

position de l'armée belligérante le permettront. Da 

reste, toutes les mesures d'hygiène , dictées par la 

prudence ou que commanderont les circonstances, 

sont prises ou seront adoptées sur les lieux , pour 

conserver la santé des troupes, et prévenir les ma-

ladies , qui ne sont point aussi communes qu'on 

pourrait le croire et qu'on paraît le craindre sur la 

côte septentrionale d'Afrique. Il est vrai que dans 

toute émigration les hommes sont exposés à subir 

les influences toujours plus ou inoins marquées d'an 

autre ciel, ou bien, comme on le dit communé-

ment , à payer le tribut à un nouveau climat. Mais 

aussi il est très-possible de s'en préserver , ou du 

moins d'en diminuer les effets par des règles et des 

attentions que l'on ne manquera certainement pas 

d'indiquer aux officiers et aux soldats de l'armée 

expéditionnaire. 

—Au lieu d'augmenter, comme on l'avait cru jus-

qu'à présent , l'effectif des bataillons, on va les ré-

duire de manière à ce que chaque régiment ne for-

mera guère qu'une masse de i,5oo baïonnettes. 

Le général Poret de Morvan est arrivé à Hyères , 

où est établi son quartier-général. C'est le plus an-

cien des maréchaux-de-camp de l'armée d'expédi-

tion , et le seul qui ait commandé une brigade de-

vant l'ennemi. En 1814» Napoléon lui avait confié 

une division. Cet officier-général, un des plus bra-

ves de l'armée, fut blessé à l'affaire de Laon,et forcé 

de quitter le champ de bataille et une position qu'il 

reprenait pour la troisième fois. Les soldats qui 

sont sous ses ordres savent que c'est un homme 

sur lequel ils peuvent compter, et que, sorti de leurs 

rangs, il saura mieux que personne faire valoir leurs 

droits aux récompenses, si souvent méconnus. 

— M. le général Bourmont est arrivé à Marseille 
à
 neuf heures et un quart du soir. Une cinquantaine 

d'individus , ont suivi sa voiture en criant vive le 

Roi ! autant que la fatigue de la course le leur a per-



mis. Ces cris isole's n'excitant aucun enthousiasme , k-

on a fini par ne plus les profe'rer. du 

Soit que le vent du nord soit peu propre à l'har- n0' 

monie , soit qu'un excès de zèle ait nui au dévelop- ^' 

peinent du talent des artistes, la se're'nade n'a pas 

été brillante , et M. de Bourmont a dû concevoir
 y

-
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une idée peu favorable des musiciens de Marseille. 

Si les 800 fr. , produit de la souscription ouverte
 cu 

pour payer les frais d'enthousiasme et la se're'nade , 

ont été entièrement dépensés , on peut dire que cet au 

argent n'a profité qu'à ceux qui l'ont reçu. . ha 

Aujourd'hui 26 , M. le général a passé brièvement 

la revue des 6e et 49" de ligne. La bonne tenue de ac 

ces deux régimens est digue des plus grands éloges. . 

Malgré la vive satisfaction que le public éprouvait
 c[ 

à laVue de soldats français défilant dans le meilleur
 al 

ordre , quelques cris de vive le Roi ! qui se sont 

fait entendre à diverses reprises , n'ont jamais trouvé lu 

de l'écho. si: 
Narrateurs impartiaux , nous devons dire la vé- m 

rité ; mais on aurait tort d'induire de notre récit que 

les Marseillais restent aujourd'hui indifférens au cri 

de vive le Roi! ce cri eut été unanimement répété ^' 

si tout autre général que M. de Bourmont eût été ap- jj 

pelé au commandement de l'expédition d'Afrique;
 a

< 

car la population marse llaise , partageant l'opinion p 

des deux cent vingt-un députés qui ont voté l'adresse b 

au roi,etM.de Bourmont faisant partie du ministère p 

du 8 août , elle aurait craint, par des cris proférés d 

en sa présence, de paraître donner à ce ministère s< 

uue approbation qui n'existe pas. a 

— L'arrivée du général Bourmont a donné une 

vogue nouvelle à la Charte constitutionnelle a 2.5 c; ' 

mille exemplaires ont été enlevés aujourd'hui
 tl 

PAKIS, 27 AVUIL 1830. i, 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRECURSEUR.') à 

Une lettre du général Valazé, arrivée aujourd'hui, f 

annonce que l'expédition d'Alger ne partira que le f 

i5 mai. 

— Il est maintenant question de différentes me-

sures législatives à prendre par ordonnances , en-

tre autres une ordonnance électorale qui précède-
 L 

rait immédiatement la dissolution. \ 

— Des lettres de Bourbon du 18 janvier, reçues . 

par voie de Nantes, annoncent positivement que F 

notre expédition de Bourbon contre Madagascar à ' 

éprouvé un échec désastreux. Nous espérons n'a- 1 

voir pas à confirmer ce malheur. 

En suite d'un rapport fait à S. M. par M. le président du 
conseil, minisire des affaires étrangères , le règlement suivant 

qui détermine le m ide ou les conditions d'admission dans la 
carrière diplomatique, a été approuvé par le roi, 

Art. 1". Un cours de droit public et un cours d instruction 

diplomatique sont établis au département des affaires étrau- c 

gères. Ces cours seroDt préparés par les soins du publiciste et 1 

du jurisconsulte de ce département ; ils le suivront simultané-

ment , et leur durée sera de deux ans. Le nombre des jeunes 1 

gens qui y prendront part, à titre d'élèves diplomatiques , | 

pourra s'élever jusqu'à vingt-quatre, et il sera fait au moins 1 

deux leçons par semaine pour le premier, et une pour le se- 1 

coud. La seule condition, exigée pour y être admis, sera de 

subir un examen qui prouve que i on a fait de bonnes études 

classiques. 

La nomination aux places de professeurs du double cours 

de droit public et d'instruction diplomatique , sera faite par 

le roi. 

2. Il est expressément entendu que , même après avoir suivi 

le double cours prescrit par l'article précédent, les élèves n'au-

ront acquis que le simple avantage de pouvoir être inscrits sur 

le tableau des candidats parmi lesquels le roi s'est réservé de 

choisir à l'avenir les secrétaires surnuméraires. 

Pour pouvoir être porté sur celte liste de candidature, on 

sera préalablement tenu de faire preuve de la connaissance du 

l'une des deux langues anglaise ou allemande, et de justifier 

d'une fortune suffisante. 

Quant à ceux qui , vu l'éventualité du petit nombre de va-

cances de places dans la carrière diplomatique , ne pourront 

pas y être admis , le ministère des affaires étrangères croira 

avoir acquitté sa dette envers eux en leur ayant offert , à titre 

gratuit, les moyens de s'instruire et de se distinguer. 

5. Douze places de secrétaire surnuméraire sont créées en fa-

veur des attachés actuels aux ambassades et légations du roi 

qui comptent plus de deux ans de résidence , et des employés 

du département qui ont pins de deux ans de service. En con-

séquence , douze d'entre eux recevront, dès à-présent, le di-

plôme de secrétaire surnuméraire, Les antres concourront avec 

les élèves diplomatiques , et dans la proportion des deux tiers 

des places , pour remplir les vacances au fur et à mesure ; ils 

pourront, en attendant, suivre les cours établis au départe-

ment des affaires étrangères, travailler dans les directions ou 

rester aux ambassades auxquelles ils sont attachés, 

4. Les douze secrétaires surnuméraires seront à la disposition 

du ministre ; ils ne recevront aucun appointement. Un certain I 

nombre d'entre eux sera attaché aux diverses missions du roi c 

au-dehors ; les autres résideront à Paris , et seront tenus de s 

travailler journellement aux archives du ministère , dans un i 

bureau spécial, et aux mêmes heures que les employés du ser-

vice intérieur. 1 

Ce bureau sera dirigé par un d'entre eux , qui , à titre de < 

chef, aura le rang de troisième secrétaire d'ambassade. | 

5. Le bureau îles secrétaires surnuméraires se renouvellera 

au fur et à mesure des vacances de places de secrétaires d'am-

bassade ou de légation. 
9. Un droit de préférence, en quelque sorte exclusif , sera 

accordé aux secrétaires surnuméraires pour remplir les missions 

imprévues et momentanées du ministère auprès des ambassa-

deurs et ministres du roi en pays étranger , lorsqu'une cir-

constance exige que des dépêches soient portées ou remises 

autrement que par les voies ordinaires. 
7. L'uniforme des secrétaires surnuméraires différera de ce-

lui des secrétaires d'ambassade, en ce que la broderie ne con-

sistera qu'en deux baguettes espacées au collet et aux pare-

mens de l'habit , conformément au modèle. 

8. Bien qu'il ne doive plus à l'avenir être créé d'attachés à 

la personne des ambassadeurs et ministres, les jeunes gens 

qui ont reçu ce titre, et qui désireront le conserver, continue-

ront à jouir des avantages que leur position leur offre en pays 

étranger, comme à des voyageurs protégés et en quelque sorte 

accrédités par le gouvernement du roi, aussi loug tems que 

parleur caractère et leur conduite ils se feront des droits à la 

bienveillance du chef de la mission près de laquelle ils ont été 

placés; mais cette position ne leur donnera aucun droit d'entrée 

dans la carrière diplomatique ; et s'ils en avaient le désir , ils 

seraient soumis aux conditions générales imposées désormais 

à tout nouvel aspirant. 
L'uniforme de ces attachés sera semblable à celui des secré-

taires surnuméraires, sauf qu'ils n'auront au collet et aux pa-

remens qu'une simple baguette; ils n'auront le droit do le por-

ter qu'en pays étranger. 
9. Les attachés actuels aux ambassades et légations du roi , 

qui comptent moins de deux anuées de nomination, pourront 

à titre facultatif, faire partie des 24 premiers élèves qui seront 

admis à suivie le cours de droit public et d'instruction diplo-

matique établis au ministère, après avoir toutefois subi l'exa-

men prescrit par l'art. 1er, et avoir fait leur option dansl'espace 

de trois mois. 

10. Le ministre continue à se réserver la faculté de faire 

passer à l'étranger les personnes attachées au service intérieur, 

et d'appeler dans les bureaux celles qui appartiennent au ser-

vice extérieur, quand il jugera nécessaire d'opérer de pareilles 

mutations. Mais, sauf les droits précédemment acquis et sti-

pulés à l'art. 1", il faudra désormais,pour passer au dehors , 

avoir le titre de commis principal, titre équivalent à celui de 

premier secrétaire de légation ou second secrétaire d'ambas-

sade, 

Paris, le 25 avril i83o. Approuvé. 

De par le roi : CHARLES. 

Le président du conseil des ministres, et secrétaire-d'Etat 

au département des affaires étrangères , 

Prince DE POLIGNAC. 

— Des lettres qui nous parviennent de Londres, d'une source 

certaine, nous annoncent que le roi est eu pleine convales-

cence. [Gazette.) 

— Nous avons annoncé hier que le roi irait habiter Saint-

i Cloud le 3 du mois prochain. Quelques personnes qui s occu-

pent beaucoup de rapprochemens de dates, ont trouvé que 

1 ie choix du jour où S. M. quittera la capitale n'est pas heu-

reux. Elles se sont rappelées que le 5 mai était le jour où 

: Louis XVIII a l'ait proclamer dans Paris la déclaration de St-

i Oueu , daus la vue de rendre sa rentrée plus populaire. Ce 

souvenir se serait-il présenté aussi à la mémoire de ceux qui 

s ont choisi précisément cet anniversaire mémorable pour le 

: départ de la cour, 

— Ou ne parle plus arr château, parmi les courtisans de 

i toute couleur , que de guerre et de batailles ; depuis que M. 

- M. l'archevêque de Paris fait de la stratégie dans ses uiande-

r mens , il n est pas de cardinaux , d'aumôniers , de prélats de 

s cour, qui ne brûle de passer de la chapelle aux camps, et 

de briser une lance , soit contre la révolution menaçante, soit 

1 contre le dey d'Alger. 

0 Hier , la réception du château était nombreuse ; elle sera 

r probablement la dernière aux Tuileries , puisque la cour par-

tant lundi 5 mai pour St-Cloud , on ne sait point encore si le 

- roi recevra dimanche ; toute la discussion portait sur Alger ; 

t c'était partout de l'enthousiasme; impossible de placer une 

a rétlexion sérieuse, uue discussion^ratiouuelle sur le but, la 

e pensée et l'utilité de l'expédition. 

Mais la joie qui éclatait sur certains visages n'était point 

1- une pensée de gloire , un hommage rendu à la valeur fran-

li caise , à l'honneur national; bien des gens de camarilla voient 

:s dans celte expédition des résultats qu'ils ne dissimulent même 

1. plus à leurs amis. D'abord elle a été conçue en-dehors des 

i- chambres : ainsi , ce sera uue gloire du pouvoir absolu , il 

c montera seul au Capitole avec croix et bannière ! si la moindre 

•s discussion s'élève sur le but de la guerre , sur l'absence de 

[s crédit voté , on espère que la chambre se mettra par là en op-

!- position avec 1 année , et comme l'a dit un journal ministériel, 

u dans sa velléité bouffonne de coups-d'étal, on enverra le sol-

dat chercher sa solde chez les députés. 

Puis , si la chambre est dissoute, le retentissement d 
letins influera sur les élections ; c'est an bruit d 

que les collèges seront convoqués : les ministériels se
 Can
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sent d'emporter les scrutins comme les soldats eniDori proP°' 
forts d'Alger.

 p Iter
ontle„ 

De plus , si les élections ne réussissent pas, on a une 

qui revieut d'Alger, couverte de gloire , enthousiaste 

général. Voici à ce sujet uu mot historique : lorsque R^" 

parle revint de l'armée d'Italie , disait un grand soigne ""A' 

château , il fut maître du gouvernement et du Directoir" * 

en sera de même de Bourmont revenant d'Alger ; il
 no

^ '1 

layera tout le système représentatif qui ne convient pas"' 

mœurs , et tous ces bavards de tribune qui comptent
3
 '

l0S 

sou le budget. D'antres parlent d'une manière plus
 Ta

»„
 S

,
0U a 

nécessité de rattacher l'armée au gouvernement par "des * 

pagnes et des succès (c'est l'opinion de M. de Bourra TC" 
puis on pourra tout oser contre les institutions. ' 1 

Tout cela se dit publiquement avec un accent de satisfact' 

et d'assurance incroyable; laissons aller les choses à leurs^'
00 

tinées. Il semble que l'histoire ait tracé certains cercles l 

lesquels les hommes s'agitent avec une similitude d'évén ^ 

remarquables. ens 

On voyait à la réception quelques-uns des préfets ch 

de résidence ou des préfets nouveaux. En général, il
s aï

 • ' 

peu de confiance. Le mol d'ordre est celui-ci : 

« H faut des députés ministériels. » Ces pauvres nr'fi 

sont condamnés à faire voter les élecleui s en faveur d'à S 

nistère repoussé par la France ; ils n'osent dire un mot • 

ils savent l'impossibilité d'accomplir leur mission, ' MS 

La partie frivole de la cour s'occupait beaucuun rl„ 1 
1 • • ■ 1 • 1 M 1 . " 0 la Pro-

chaine arrivée du roi de Naples ; on ne saurait trop fèter 

roi absolu, Mais sur quel fouds prendra t-on les pompes ^ 

l'on prépare ? Sera-ce encore un nouvel article de budget?^"
0 

(Courrier français] 
— Comment veut-on que I administration ne soit pas

 r0 

fondement découragée, et que les préfets ne s'engagent'™ 

e» tremblant daus la lutte électorale? Ils ne croient poi i'"
8 

succès , et cependant on l'exige d'eux. On ne leur inspir 

cune confiance , on ne leur donne aucune force , et on leur 

demande des efforts extraordinaires , inouis. Ils disent nu' 

sera battu , et on leur répond qu'on ne cédera point- c'est 

vraiment les mettre dans uue situation déplorable. intenable • 

peut-on s'étonner qu'ils y soient embarrassés et n'agissent 
1 qu'eu hésitant ? Au fait , ils ont grande raison , ceci n'est 

point une partie ordinaire ; servir chaudement M, île Polignac 

' dans une tentative désespérée , c'est mettre tout son enjeu sur 

1 la même carte que lui ; c'est se résigner d'avauce à tout per-
dre avec lui , s'il perd. 

Quand l'heure du retour sonnera , quand l'oscillation con-

traire commencera , il n'y aura pas moyen de garder , envers 

' les hommes qui se seront gravement compromis, (eus ces rné-
; uagemeus dont préfets , sous - préfets et tant d'autres ont si 

souvent profité ; il faudra mettre chacun à sa place , rendre à 

chacun selon ses œuvres. C'est là aujourd'hui un lieu com-

mun ; tout le monde y croit , tout le monde le répète, les 
préfets comme les autres. 

I
 Ils se ménagent donc eux-mêmes, de peur de n'être pas mé-

nagés un j<Jmr ; ils ne veulent pas se commettre irrévocable-

ment ; ils fout tout juste ce qu'il faut pour n'être desti-

tués ni par M. de Polignac , ni par ses successeurs. Et M. de 

Poliguacse récrie! Qu'il donue donc à ses agens foi en lui dans 

sa force et daus sa durée ; sinon , qu'il se résigne à être mal 

' servi Tems.) 

— Le Moniteur annonce dans sa partie officielle que M. 

le baron de Beikheim, envoyé extraordinaire de Bade, a remis 

" hier au roi, eu audience particulière, les lettres de S. A. R. 

le prince Léopold, grand duc de Bade , pour la notification 

du décès du prince Louis , son frère , auquel il vient de suc-
c. céder. 
II Le journal officiel dit aussi que M. le comte de Fùrteiistein, 
e
 lieutenant-général et grand-maître, envoyé de S. A. R. grand-

duc de Hesse , a remis au roi, également en audience particu-
e lière , la lettre de son souverain, pour la notification du décès 

de S. A. R, le prince Louis I
er

, son père et son prédécesseur. 

—- M. JettesMurnier,"ancien aide-de-camp du général fiapp, 
e avait d'abord été désigné pour faire partie de l'expédition 

' d'Alger, comme officier de l'état-major particulier du ministre 
lt général eu chef ; il vient de recevoir une autre destination. /' 

part pour la Grèce avec le prince de Cobourg, près duquel il 
a
 doit occuper, assure-t-on, uu poste très-important. 

Le 5
7

« régiment d'infanterie, commandé par le colonel 
e Leydet, vieut de recevoir l'ordre de se rendre à Toulon où il 

doit s'embarquer pour la Morée, ainsi que plusieurs détache-
e
 mens d'artillerie et du génie. On croit que la petite année d» 

a général Schneider qui commande en Grèce, sera portée à C on 

8,000 hommes. 
lt
 Nous apprenons que le prince de Cobourg s'occupe de f»'

rc 

construire en bois une habitation qui doit seivir de modèle a 

1' une grande quantité d'à uberges que S. A. R. se propose 

« faire établir sur toutes les routes qui traversent la Grèce , 

;s manière que , dans peu de tems , il sera facile aux curie"
1
1

U
| 

il vont admirer les antiquités romaines , de s'embarquer à A"' 

e cône sur le bateau à vapeur qui part chaque jour pour Cor-
le fou , et d'aller explorer ensuite, par le même moyen, «eu 

>- des monumens des beaux tems de la Grèce , que le ^•'"J, 
l, n'a pu détruire. Ce pays, si riche eu souvenirs , ne l'est p» 

l- moins en précieux restes qui attestent aujourd'hui la grande 

presque fabuleuse dont il est déchu. [Journal du Cher.) 
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 semblable mesure ne va pas tarder 

t£L à se réaliser en Turquie. Le sultan va aussi, dit-on , 

appeler près de lui des députés Je toutes les provinces de 1 em-

^_ltt. Gambart, directeur de l'Observatoire de Marseille , a 

découvert, le ai de ce mois , une nouvelle comète. Elle a été 

aperçue hier à Paris, par M. Nicolet. La queue de cette co-

mète paraissait d'environ un degré ; on peut l'apercevoir à 

l'œil nu ; elle est maintenant au nord de la constellation du 

Dauph'm. 

COUR DE CASSATION. 

Chambre civile. — 26 avril. 

Lt maire peut-il, d raison de son refus de délivrer un extrait 

de la matrice du rôle des contributions foncières , être actionné 

devant les tribunaux? Res. nég. 

Un créancier , désirant poursuivre son débiteur en expro-

priation forcée , avait requis le maire de la commune de Mé-

roux (Haut-Rhin), de lui délivrer un extrait de la matrice du 

rôle de contributions foncières. Sur le refus du maire , une 

sommation lui avait été faite, par suite de laquelle il avait été 

assigné devant le tribunal de Belfort. Devant ce tribunal , le 

maire de Méroux avait soutenu l'incompétence des magistrats ; 

mais, néanmoins, il avait été condamné à délivrer le certificat, 

et à payer 10 fr. de dommages-inlérêts par chaque jour de re-

tard. La cour de Colmar, saisie de l'appel, confirma ce juge-

menl.parle motif que le maire avait deux caractères distincts, 

lun d agent municipal, l'autre d'agent administratif ; que c'é-

tait comme agent municipal qu'il était dépositaire de la ma-

trice du rôle des contributions foncières , et chargé d'en déli-

vrer des extraits ; que si, pour raison de ses refus , il ne pou-

vait être traduit devant les tribunaux, il en résulterait des en-

raves pour les saisies immobilières, et que cette matière se-

ra. , pour amsi dire , livrée à la merci de l'administration, 
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de la régence , et on employait tous les moyens imaginables 

pour garantir la ville d'Alger. On prétend qu'il a été pratiqué 

des mines sur plusieurs points en dehors des murs , et du côte 

où l'assaut pourrait plus facilement réussir. 

On assurequ'un corps de 16,000 hommes , commandés par 

des officiers étrangers , doit recevoir les Français à leur dé-

barquement , et que des détachemens de cavalerie parcourent 

le littoral pour donner l'alarme aux troupes algériennes cam-

pées dans l'iutérieur de distance en distance. 

Le dey a fait le 5 une tournée et une revue des fortifications 

de la ville , et il a manifesté la plus grande satisfaction aux 

commmandans de ces forts. 

Comme on a répandu le bruit que le débarquement aurait 

lieu à Bugia ou aux environs , de ce côté sont campés les ja-

nissaires et d'autres troupes da dey. 

ESPAGNE. — Madrid , 19 avril. 

Il est toujours question dans nos cercles politiques, et même 

dans les réunions de société , de l'abolition de la loi salique , 

mais on n'a pu encore trouver une seule personne qui ait sou-

venir de l'assemblée des Cortès en 1789.de la pétition qui 

leur fut adressée ni de la délibération prise à ce sujet par 

Charles IV ; peut-être qu'on était alors plus discret qu'au-

jourd'hui. 

Depuis que le roi de France a protesté contre l'acte de Fer-

dinand VII , nos carlistes reprennent de la vigueur et se li-

vrent à toutes sortes de folles espérances, et même à des actes 

un peu plus que répréhensibles : ils viennent de répandre 

avec profusion , daus toutes les provinces , des pamphlets et 

des écrits incendiaires contre notre souverain et son gouver-

nement. 

Un M. Dolfus , de Mulhouse , a acheté fort cher du minis-

tère le privilège d'établir à St-Fernando une fabrique de toiles 

peintes , l'introduction de 3o,ooo pièces confectionnées en 

France, et\J un nombre illimité de pièces de calicot blanc. 

Là-dessus le ministre de S. M. B. s'est formalisé , il a accusé 

nos hommes d'état d'user de partialité envers la France , et il 

a même adressé à notre cabinet une note diplomatique à ce 

sujet. 11 parait qu'elle a produit son effet, car M. de St-Priest 

n'a jamais pu obtenir d avoir Cartbagèue pour port de relâ-

che de la flotte de Toulon , malgré qu'il ait promis de pren-

dre et de payer comptant en Espagne pour trente millions 

des produits de sou sol ou de son industrie. Partout la 

France trouve l'Augleterie lorsqu'il s'agit de lui procurer des 

entraves. 

Le quatrième 11° de la Revue de Paris contient les matières 

suivantes : M. de IVoldenblok , histoire merveilleuse. —De ta 

Comédie politique en France de 88 à 90 , 3e article; la Cour plé-

nière , Enlèvement de Goulard , et de Despréménil. — Lettre 

de M. le comte de Montalivet, sur une Proclamation de Sou-

varow aux armées russes, suivie de cette Proclamation. — 

L'Avènement (i64o-i83o). —Album, Théâtre de Madame , 

Election académique , nouvelles diverses , etc. 

On s'abonne à Lyon , chez M°" Durval , place des Céles-

tiiis. 

LIBRAIRIE. 

MÉMOIRES ET RÉVÉLATIONS DE LA COUR IMPÉRIALE 

DE l802 A l8l5. 
Par M. Emile-Marco de St-Hilaire. 

A Paris, chez Charles MA LOT, acquéreur du fonds de détail 

de LABVOCAT. 

Parmi les Mémoires nombreux qui ont paru sur la cour impé-

riale , les Révélations d'un page se font remarquer par ce qui fait 

surtout le succès de ces sortes d'ouvrages; détails d'intérieur 

présentésgaiment et d'une manière neuve, anecdotes inédites , 

et tout cela dominé par la grande figure de l'Homme, vu en dé-

sabillé , et privé de son auréole magique. L'auteur n'a pas négli-

gé les événemens historiques qui marquent cette grande époque; 

mais fidèle à sou caractère de page , il a vu partout matière à 

rire, et nous a donné un ouvrage qui joint l'exactitude de l'his-

toire à la variété du roman. Cet ouvrage , annoncé et attendu 

depuis près de trois ans , obtient un succès complet. Presque tous 

les journaux de la capitale en ont rendu le compte le plus favora-

ble. (B.B. i53) (4635) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 
"

é
 (4638) VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE, 

D'immeubles situés au lieu de Saint- Atban , commune de la Guilto-

tiére, arrondissement de Lyon (Rhvne), et en la commune de Bron, 

canton de Meyzieu , arrondissement de Vienne (Isère) , faisant 

partie a"une seule et même exploitation , saisis sur Jean-Baptiste 

Poidebard, négociant , demeurant à Lyon , rue Pizay , n° 20. 

Par procès-verbal de Cortier, huissier à Lyon , du trente-un 

août mil huit cent viugt-neuf, visé le premier septembre suivant 

par M. le maire de la Guillotière et le greffier de ta justice de 

paix du premier arrondissement de Lyon , qui en ont reçu cha-

cun séparément copie entière , transcrit le quatre , au bureau 

des hypothèques de Lyon, vol. iti , n" 55, et au greffe du tribu-

nal civil de la même ville , le dix-neuf , registre 38 , n° 12 ; 
Et par un autre procès-verbal de Meysson , huissier à Villeur-

banne (Isère) , en date du neuf septembre mil huit cent vingt-

neuf , visé le même jour par M. le maire de Bron , et le lende-

main par le grenier de la justice de paix du canton de Meyzieu , 

qui en ont reçu chacun séparément copie entiùtp, transcrit le 

seize au bureau des hypothèques de Vienne , vol. 3i , n" 48 , et 

au greffe du tribunal civil du Lyon, le vingt-huit, registre 38, 
a' 12 , 

Il a été procédé , à la requête de Jean Pépin , baigneur , de-

meurant à Lyon, quai de Retz, lequel a constitué pour son 

avoué M« Blanc , exerçant eu cette qualité près le tribunal civil 

s de Lyon , où il demeure , quai de Bondy , n° 162 , 

A la sai sie réelle des biens immeubles appartenant à Jean-Bap-

tiste Poidebard, négociant, demeurant à Lyon , rue Pizay , n" 

20 , lesquels sont situés au lieu de Saint-AIban , commune de Ir 

Guillotière, arrondissement de Lyon (Rhône), et en la commun» 

de Bron, canton de Meyzieu, arrondissement de Vienne (Isère), 

faisant partie d'une seule et même exploitation , et consistent : 

Les immeubles sis à la Guillotière : 

i" En une terre dite Mùrière , confinée au nord par terre ap-

partenant à M. Guérin ; au midi et à l'ouest , par le chemin ten-

dant de Bron à la Guillolièie ; à l'est , par autre terre à M. Gué-

rin , camplantée de mûriers, et de la contenue de six perches ; 

2° En un bâtiment rural , autrefois Chapelle , éclairé , sa-

voir : de midi, par deux ouvertures ; de couchant , par une ; de 

levant, par deux autres, bâti en pierre , sable et chaux , cou-

vert en tuiles cieuses, d'une superficie d'environ une perche , 

confiné au nord, à l'est et à l'ouest par la terre ci-dessus décrite ; 

et au midi, par celle qui l'est ci-après ; 

3» En une terre complantée de mûriers , de la contenue d'une 

perche trente mètres, confinée au nord, par terre à M. Guérin ; 

au midi et à l'ouest, par le chemin de Bron ; à l'est, par le bâ-

timent ci-dessus ; 

4° En un jardin , de la contenue de trente-cinq perches, con-

finé au nord par le chemin de Bron à la Guillotière ; à l'est, par 

bâtimenset terre appartenant au sieur Poidebard ; au midi, par 

autre terre au même ; à l'ouest , par un chemin de desserte ten-

dant de la Chapelle au chemin de Vinatier ; 

5° En une maison d'habitation , d'une superficie de deux per-

ches 80 mètres,se composant d'un rez-de-chaussée , premier éta-

ge et greniers au-dessus, éclairée par quinze ouvertures an le-

vant et pareil nombre au couchant, construite en chaux , sable 

et pierre , confinée de toutes parts par le jardin ci-dessus ; 

6° En une autre maison et un bâtiment contigu servant de ma-

nufacture , de la contenue en totalité de six perchés 45 mètres , 

se composant d'un rez-de-chaussée , premier étage et greniers au-

dessus , éclairés par seize ouvertures au nord, couverts en tuiles 

creuses, bâtis partie en chaux , sable et pierre, et partie en 

pizay , confinés au nord par le chemin tendant de Brou à la Guil-

lotière ; au midi et à l'ouest, par le jardin ci-dessus décrit. Il 

existe, dans ce bâtiment servant de manufacture, au rez-de-

chaussée, une pompe à feu de la force de quatre chevaux, fai-

sant mouvoir douze moulins à soie dits ovales, au-dessus se trou-» 

vent des devidages et doublages aussi pour soie , et une euve à 

vin de la capacité de a5 hectolitres , cerclée en fer et en bois ; 

toujours au rez-de-chaussée de ce bâtiment se trouve placée une 

filature à la Gensoul de 36 tours , et au premier une magnade-

rie ou éducation de vers à soie, avec rayons ; 

7° En une cour contigué avec les deux derniers articles , con-

finée , de nord , par ladite manufacture ; de levant, par bâtiment 

audit sieur Poidebard ; de midi, par jardin au même. Elle aune 

étendue de 6 perches 45 mètres ; on y arrive par un grand por-

tail à deux portes eu bois donnant sur le chemin de Bron à 1* 

Guillotière ; 

8" En un jardin complanté d'arbres, de la contenue de i5 
perches 60 mètres, confiné, au nord, par le précédent jardiv 

compris en l'article quatre ; de midi, par terre , verger et vign. 

dont ci-après parlé ;à l'ouest, par un autre jardin au sieur Poi-

debard ; à l'est, par terre, allée de mûriers au même : il y existe 

une pompe à eau claire mue par la vapeur, servantau besoin à ali-

menter un réservoir qui s'y trouve creusé ; 

9» Encore en un autre jardin , de la contenue de 22 perches , 

confiné, au nord, par les bàtimeus et terre dont il a été parlé 

ci-dessus; an midi , par les vigne et verger ci-après décrits ; â 

l'est, par le second jardin ci-dessus désigné ; et à l'ouest, par 

le chemin tendant de la Chapelle au chemin de Vinatier ; 

io° En un autre bâtiment d'une superficie d'environ 7 perches 

3o mètres , construit en pierre , sable , chaux et pizay , éclairé 

par deux ouvertures au nord , deux autres au levant, couvert eu 

tuiles creuses , confiné , de nord , par le chemin de Bron ; de 

levant, par jardin ; et de midi , par cour au sieur Poidebard ; 

ïi°En une vigne, confinée, au nord , par les jardins; au midi, 

par la terre Allée ; à l'est, par terre - verger au sieur Poidebard ; 

à l'ouest, par le chemin de la Chapelle; de la contenue de 56 

perche» ; 

12° En une terre-verger , de la contenue de 23 perches, con-

finée, au nord, par le susdit jardin ; au midi et à l'est , par la 

terre Allée; à l'ouest, par la vigne ci-dessus au sieur Poidebard ; 

i3° Eu une autre terre, de la contenue de 2 arpens 45 perches, 

dans laquelle se trouvent plusieurs mûriers , confinée , au nord , 

par le chemin de Brou ; au midi , par terre à M. Dian , allée de 

mûriers entre deux; à l'est, par le chemin de Vinatier; à l'ouest, 

par terre Allée au sieur Poidebard ; 

i4° Encore en une autre terre dite Allée , de la contenue de 

43 perches, confinée, au nord , par le bâtiment servant de fa-

brique ; au midi , par la terre de M. Dian ; à l'est et à l'ouest, 

par les terres, jardin , verger et vigne au sieur Poidebard ; 

i5" En une vigne , de la contenue de 34 perches 80 mètres, 

confinée au midi, par la terre de M. Dian ; au nord , par les ver-

ger et vigne ; à l'est, par la terre Allée du sieur Poidebard ; et à 

l'ouest, par le chemin de la Chapelle. 

Les immeubles sis en la commune de Bron : 

1° En une terre et bois appelés des Radis , de la contenue de 

390 ares ou 3o bicherées environ , comptantes de mûriers , con-

finés au soir , par terre à M. Dian ; de midi, par terre au sieur 

Chenevier ; de matin , par bois taillis au sieur Boucher; de nord, 

par bois à M. Dian ; 

2° Et une autre terre , dite Laferrandière , de la contenue de 

390 ares ou 3o bicherées environ, complantée de mûriers, con-

finée au malin, par terre à madame veuve Deluce ; au couchaut, 

par pré â M. Dian; au midi, par chemin de Bron à St-Atban ; au 

nord , par bois de M. Dian. 

Tous ces immeubles sont habités , exploités et cultivés par le 

sieur Poidebard , partie saisie. Ils seront vendus en un seul lot , 

par la voie de l'expropriation forcée , par-devant le tribunal civil 

séant à Lyon , hôtel de Ghevriéres, place St-Jean, dix heures du 

matin , audience des criées. 

La première publication du cahier des charges a cu lieu le vingt-

huit novembre mil huit cent vingt-neuf. 

L'adjudication préparatoire a été tranchée le vingt-quatre 

avril dix-huit cent trente , en faveur du poursuivant, et moyen-

nant sa mise à prix de trente-cinq mille francs. 

Il sera procédé â l'adjudication définitive le samedi trois juil-



let mil huit cent trente , dix heures du matin , au par-dessus de l 
la somme de trente-cinq mille francs. < 

S'adresser, pour voir le cahier des charges , au greffe du tribu- , 
nal civil de Lyon; et, pour de plus amples renseignemens, à M* | 
Blanc, avoué du poursuivant, demeurant à Lyon , quai de Bondy, 
n" 162. BLANC ' 

(4629) VENTE PAR EXPROPRIATION FOKCEE, 
POCHSUIVIK ÏAR-DBVAKT LU THIRCNAL CIVIL DE PREMIÈRE INSTANCE J 

SÉANT A LYON , 

D'une maison située à Pieuiille-sur-Saône 
Par procés-verhal' de Jurron , huissier à Neuville-snr-Saône , 

en date du dix-huit décembre mil huit cent vingt-neuf, visé le 
même jour par M. Tramoy , maire de la commune de Neu-ville; 
par M. Romanans , greffier de la justice de paix du canton de 
Neuville , à chacun desquels copie dudit procès-verbal a été sé-
parément laissée ; enregistré le même jour par M. Dubnr , qui a 
perçu deux francs vingt centimes; transcrit au bureau des hypo-
thèques de Lyon , le vingt-un du mois de décembre , vol. 17 , _ 
n»5 , par M. Guyon , qui a perçu quatre francs quinze centimes ; 
et enfin, transcrit au greffe du tribunal civil , le vingt-neuf dudit 

mois de décembre , vol. 39, n° 5 ; 
A la requête de Jean Vannier, portier, demeurant à Lyon, 

rue des Capucins , n° 18 ; lequel fait élection de domicile et cons-
titution d'avoué en l'étude et personne de Me Jacques-François-

 ( 

Marie Chambeyron , avoué près le tribunal civil de première 
instance séant à Lyon , y demeurant , rue St-Jean-, n° 34 , 

Au préjudice de Joseph Riboùd , ci-devant marchand épicier 'j 
fabricant d'huile , et actuellement sans profession connue'; et de [■ 
Madelaine Berger, son épouse , demeurant ensemble à NeUville-
sur-Saûne ; il a été procédé à la saisie de la maison dont la dési-

gnation suit : 
Une maison , située audit Neuville , à l'angle de la rue Lauzun 

et de la rue Neuve , et qui se confine, à l'orient, par la maison de 
Christophe Lasserve ; au midi, par celle du sieur Lambert ; au 
couchant, par la rue Neuve ; et au nord , par la rué Lauzun : elle 
ne porte point de numéro. Cette maison est élevée de deux éta-
ges au-dessus du rez-de-chaussée. Le second de ces étages est un 
grenier pratiqué sous la pente du toit. Elle est bâtie en pierreet 
couverte en tuiles creuses ; sa façade , sur la rue Neuve , est per-
cée de deux ouvertures de fenêtres à chacun des étages supé-
rieurs ; celle sur la rue Lauzun , est percée de deux ouvertures de 
fenêtres et d'une ouverture de porte au rez-de-chaussée , et de 
trois ouvertures de fenêtres à l'étage supérieur. La première de 
ces façades est crépie. Elle est occupée , à titre de bail à loyer , 
par le sieur Branche, dit Bernin , marchand épicier , demeurant 
à Neuville. Cette maison est située à Neuville-sur-Saône , chef-
lieu de canton , arrondissement de Lyon, le deuxième du dépar-

tement du Uhône. 
La première publication du cahier contenant les clauses, char-

ges et conditions sous lesquelles sera adjugée la maison dont s'a-
git , a eu lieu , en l'audience des criées du tribunal civil séant à 
Lyon , en l'auditoire ordinaire , au palais de justice, hôtel de 
Chevrières, place St- Jean, le samedi six mars mil huit cent 
trente, depuis dix heures du matin jusqu'à la fin de la séance. 

Les deuxième et troisième publications ont eu lieu successive-
ment les vingt mars et trois avril mil huit cent trente. 

L'adjudication préparatoire a eu lieu le vingt-quatre dudit 
mois d'avril. 

L'adjudication définitive auraUeu en l'audience des criées du-
dit tribunal, du Samedi Vingt-six juin mil huit cent trente , au 
par-dessus de la somme de trois mille francs , mise à prix offerte 
par le poursuivant, pour laquelle il est resté adjudicataire lors 
de l'adjudication préparatoire , outre les charges, clauses et con-
ditions du cahier, ci . . . . . 3,ooo f. 

CHAMBEYRON , avoué. 

S'adresser, pour de plus amples renseignemens , à M" Cham-
beyron , avoué poursuivant, rue St-Jean, n° 34 ; et au greffe du 
tribunal civil -, où le cahier des charges est déposé. 

(465o) Demain samedi, premier mai i83o , sur la place de la 
Pyramide, sise à Vaize, arrondissement de Lyon , il sera.procédé 
à la vente au comptant et à l'enchère de divers objets saisis , 
lesquels consistent : en tables , tabourets , horloge, garde-robe , 
lits, bureau , batterie de cuisine , etc. CORTIER , huissier. 

ANNONCES DIVERSES. 

(4631 ) A vendre. —Plusieurs maisons de campagne à Eeully, 
aux prix de 8 , 10,12, i5 , 18, 3o, 36, 60 et i50,000 francs. 

—Une autre en la même commune, quartier de la Demi-Lune, 
gurla grande route <lu Bourbonnais, du revenu de goo fiancs , 
moyennant 18,000 fr. , dont une partie serait convertie en une 
rente viagère , sur deux têtes de 60 ans environ. Deux campagnes 
à Charbonnières , de 8 et 9,000 fr. Deux autres à Dardilly, de 
3o et 56,000 francs. On échangerait quelques-unes de ces pro-
priétés contre des maisons à Lyon. 

S'adresser , à M* Cosle , notaire, à Dardilly, chargé de louer 
diverses maisons «l'agrément garnies ou non , à Ecully. 

f46i5--3)^ vendre.Maison située grande rue de la Croix-Rousse, 
n° 25 , composée de trois étages , d'un petit jardin , boutique au 
rez-de-chaussée , plusieurs greniers et caves, rapportant 1,100 f. , 
susceptible d'agrandissement. S'adresser audit n° , M J"", OU à '■ 
Me Farine , notaire à Lyon. 

(45g4"2M L°uerde suite.Appartement à la campagne, vieille i 

route du Bourbonnais , composé de quatre pièces au rez-de- i 

chaussée et six pièces au premier, avec la jouissance d'une j 
agréable promenade. S'adresser rue Ste-Gatherine, 3 , au : 

rez de-chaussée , à droite. 

(4370-4) A louer. — Grand , vaste et commode emplace-

ment pour un établissement de bains , que le propriétaire se 

chargerait de faire disposer sur un plan régulier et élégamment 

fait , dout on donnera connaissance immédiatement, en se 

soumettant à l'exécuter conformément au plan , de manière à 

ce que le tout fût achevé pour une époque rapprochée. Cet 

établissement, qui serait placé dans un bon quartier de la 

ville , contiendrait environ quarante baignoires , avec jardin , 

salon , et généralement toutes les dépendances nécessaires pour 

un semblable établissement. S'adresser à M. Nant , proprié-

taire , rue Belle-Cordière, n° 17, au 2e ; qui a plusieurs ap-

parlcmens bourgeois à louer pour la St-Jean. 

(4519—6)JoIi appartement à louer de suite, composé de cinq 
pièces ayant vue sur le quai et la place de Roanne, au-dessus 
de l'entresol. S'y adresser, n" 23. Dans la même maison sont 
plusieurs petits appartemens dont un complet nouvellement 
agencé et boisé, aussi à louer de suite. 

SERVICE GÉNÉRAL 

DES 

MESSAGERIES DU COMMERCE. 

Entreprise ARMAND LECOMTE et C". 

Le commerce et les voyageurs, sont prévenus que le premier 
service des voituresdu commerce (voitures suspendues où chaque 
voyageur peut avoir son coin) passant par la route de la Bour-
gogne , commencera sur la ligne de Lyon à Paris, le 5 mai pro-
chain à midi , et de Paris à Lyon , le 1" mai à 6 heures précises 
du-soir. 

Le prix des places est fixé, SAVOIR : 

Coupé à . . 45 f. Intérieur à . . 35 f. 
Rotonde à . 25 f. Banquette à . . ao f. 

Marchandises les 100 kil. de Lyon à Pari» à 3o f. 
Retour de Paris à Lyon , 25 f. 
Les bureaux de la compagnie sont situés, port Saint-Clair, à 

Lyon , n" 25 ; et à Paris, rue du Bouloy, n" 23 et 24-
L'on s'empressera de donner dans lesdits bureaux , tous les 

renseignemens dont MM. les commerçans et voyageurs auront 
besoin sur les prix de transport des petits paquets, des espèces 
et du papier-monnaie. (4607--3) 

("4633) Avis au commerce et à MM. les voyageurs. 
A dater du 3o avril i85o le service des dépêches de Lyon à Gre-

noble et retour , par La-Tour-du-Pin et Voiron , sera fait au 
moyen d'une diligence , dite Malle-poste, d'une forme nouvelle , 
élégante et commode , et à 9 places. 

Les départs auront lieu à 10 heures du soir , des bureaux de 
MM. Gaillard frères , entrepreneurs de ce nouveau service , si-
tués à Lyou , quai St-Clair , n° 11 ; et, à Grenoble , place Gre-
nette , n° 12. Le trajet d'un point â l'autre s'effectuera en quinze 
heures fixes. 

L'entreprise se chargera également à des conditions modérées, 
du transport des marchandises et finances. 

(463-) HOPITAUX CIVILS DE LYON. 
Le conseil-général d'administration des Hôpitaux civils de 

Lyon , devant s'occuper incessamment du choix du pauvre parent 
de M. Guillaume ROOVILLE , auquel devra être remis le montant 
des cinq années , échéant le 24 juin prochain , des loyeis de la 
maison dont la gestion lui est confiée, inv.te tous les descendues 
du .testa".eur à se présenter d'ici au i5 dudit mois de juin , par 
eux-mêmes ou par un fondé de pouvoirs, au sécréta.iat-général 
desdils hôpitaux, à l'Hôtel-Dieu , et à indiquer s'ils enteudent 
d'être inscrits, comme prétendans au bienfait, ou comme nota-
bles pour concourir au choix de celui qui devra en recevoir le 
montant. A Lyon , le 28 avril i85o. 

(4634) GRAND RABAIS POUR CAUSE DE DÉPART. 

Le sieur Guillain , seul dépositaire des couverts en métal 

argentin des mines d'Alger, à 19 et 23 sous le couvert, qui 

a déballé depuis deux ans , galerie de l'Argue , n"* 70 et 72 , 

a 1 honneur de prévenir le public que , quittant cette ville in-

cessamment pour se fixer à Paris , et ne voulant point rempor-

ter de marchandises, il s'est décidé à faire les rabais qui sui-

vent : 

SAVOIR : 

Couverts unis ou à filets, de 19 sous à i5 sous. 

Idem. de 2 3 à 20 

Idem. de 3o à 25 

Cuillers à potage , de 55 à 45 

— à ragoût, de 45 à 35 

— à café et éteignoirs, de 7 à 5 

Timbales et sonnettes , de 25 à 20 

etc., etc., etc. 

La même diminution sera faite sur toutes les autres mar-

chandises qui sont dans son magasin. 

H vendra également son mobilier à très-bon marché. 

(4632) On a perdu, le mercredi 28 avril, un chien d'arrêt épa-
gneul , blanc, tacheté de brun , la tête et les oreilles brunes, 
une laige marque brune sur le dos ; il porte la marque d'une brû-
lure sur le liane. 

i On promet une bonne récompense à qui le ramènera rue des 
Céleslins , na 6 , au ame. 

(46io) CONSULTATIONS GRATUITES. 

Traitement végétal Balsamique pour la guérison complète 

et très-prompte des Maladies secrètes , récentes ou invétérées , 

et traitement Dépuratif anti-dartreux , pour la guérison radi-

cale des dartres, sans aucune répercussion ; par le docteur 

DE C—, delà Faculté de Médecine de Paris, chevalier de la 

Légiou-d Honneur , ancien chirurgien-major des hôpitaux, 

etc., etc. S'adresser chez M. Guérin, pharmacien ci-devant 

attaché aux hôpitaux de Paris, rue de la Monnaie , n" 6, 

à Paris, où l'on trouve aussi un ouvrage de 180 pages, sui-
tes dartres , prix

 :
 1 f

r
. 5

0 c
, (b. h. 143). 

(4563-4)Le fermier des domaines de la Part-Dieu et d 1 r» 
d'Or, situés à la Guillotière, prévient les particuliers et le • * 
geurs qui ont des chevaux à mettre au vert, qu'on comme' 
le donner le 3 mai prochain. ' * "«'éne

er
,
 k 

(4o
9
6—2) MIXTURE BRÉSILIENNE 

De Lepére. 

Les précieux avantages que présente la Mixture brésif 

pour la guérison prompte et radicale des maladies sec/'t"
11
* 

récentes et invétérées , lui ont valu l'approbation du col ? ' 

docteur Broussais et une réputation colossale et unive - H 

L'auteur d'un ouvrage de médecine, récemment publié à p
6

 • 

considère la Mixture brésilienne comme le meilleur re «M* 

pour guérir la gonorrhée et même le catharre de la vessie
6 

Le prix de chaque flacon et de chaque boite de Mixture h 

silienne est de 8 f. Deux flacons ou trois boîtes , ou
 au

 \t' 
trois boites suivies d'un flacon , suffisent pour un traitum 

la dépense n'est que de 12 ou 18 f, ou au plus de 24 f n 

instruction , donnant la manière d'employer ce remède 

jointe à chaque flacon ou boîte. Pour être certain d'avoir T' 
Mixture brésilienne de M. Lepère, il ne faut prendre 

celle qui porte sa signature, tant sur l'instruction q.,
esur

j?
ue 

veloppe. ea" 

(4636) ESSENCE CONCENTRÉE DE SALSEPAREILLE 
Essence concentrée de la salsepareille rouge de la J«

m
„- ' 

préparée à la vapeur , par Butler , pharmacien de S. M "g* ' 

L'efficacité de ce dépuratif provient de l'espèce de la sais 

reille et de la préparation au moyen de la vapeur. Lesexné-' 

ces des plus célèbres médecins anglais et les rapports de l"' 

sieurs facultés de médecine prouvent que celte essence est 

véritable spécifique contre toutes les maladies qui oulleursiéne 

dans le sang, telles que les gales anciennes , les dirtresinv"' 

térées, les boutons, les rougeurs de la peau , les démange ' 

sons, les affections scrophuleuses, scorbutiques et surtout 

dans les maladies secrètes, récentes ou chroniques; elle est 

aussi très-efficace dans les douleurs arlhréliques , rhumatisma 
les et la goutte. Prix : i5 fr. [Affranchir.) 

La réputation méritée de celte essence a excité la cupidité 

(Il y a des contrefaçons). On verra daus notre prospectus les 

raisons qui empêchent de préparer en France cette essence 

dont le seul dépôt est établi chez Laugeois , pharmacien à |
a 

pharmacie anglaise , place Vendôme , n" 23, à Paris; ainsi 

que pour le véritable Arrowootdes Indcsetla seinenced'e mou-
tarde garantie de Durham. 

La saison ne peut être plus favorable pour faire usat>e de 
l'essence de salsepareille. (P. J. y^.J

 0 
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9
)SERVICE RÉGULIER DES PAQUEBOTS 

ENTRE LA FRANCE ET LE MEXIQUE. 

M^PÏ* La nouvelle Compagnie chargée de l'entrerrise 

_JJ|v|v des paquebots de Bordeaux au Mexique conti-

aBliBEBgS nuera son service par l'expédition qui s'effectuera 

le 1" mai fixe , du trois mâts YAuaeréon , paquebot n° 2, 

capitaine Forly , cloué , chevillé et doublé en cuivre. Ce bâ-

timent , reconnu d'une marche supérieure et ayant des emmo-

nagemens vastes et commodes, offre aux passagers tous le* 

agrémeus et la sécurité qu'ils peuvent désirer dans ces tia-

versées. 

Ce départ sera suivi par celui du trois mâts le Mexicain , 

paquebot n" 3, qui aura lieu le 1" juin, et ainsi de saite, 

de manière que le premier de chaque mois un paquebol 

soit expédié de Bordeaux pour la V'era-Cruz. et vice versa, con-

formément aux engagemens pris avec le gouvernement. 

La Compagnie nouvelle fera tousses efforts pour que les char-

geurs et les passagers puissent être complètement satisfaits. 

Les noms des cinq autres paquebots et l'ordre du service se-

ront indiqués plus tard d'une manière régulière. 

Le départ des capitaines des paquebots étant irrévocable-

ment fixé pour le premier jour de chaque mois , les chargeur» 

sont prévenus qu'on ne recevra les marchandises à bord que 

jusqu'au 26 , afin que les expéditions ne puissent être «lar-

dées , et que le uavire puisse dériver avant le 3o. 

S'adresser, pour les conditions , à MM. Balguerie et C t ^ 

Bordeaux , et à MM. H. C. Platzmann et fils, à Lyon. 

SPECTACLE DU 3o AVRIL. 

GlïAND-THÉATlïË PROVISOIRE. 

L'AVARE, comédie. —JEAN DE PARIS, opéra. 

BOURSE DU 27. 

Cinq p. o\o cons. jouis.du 22 mars i83o. io5f 90 io6£5. 

Trois p. 010, jouis, du 22 déc. 1829. 83f85
 9

o. 
Actions de la banque de France, jouissance de janvier ÎSM' 

1910L 

Rentes de Naples. 

Cert. Falconnct de25 ducats, change variable, jouis. de)a"' 

94f
9

3f85. 

Empr. royal d'Espagne, 1823. jouis.de juil. 1829. 9
ot

'i 

Lente perpét.d Esp.5p ojo,jouis. dejuil.1829. 85f i|4 '18' 

Rente d'Espagne, 5 p.010 Cer.Franç. jouis.de nov. i8t l8lO| 

Empr. d'Haïti, rembours. par aSème , jouis, de juillet iM9' 

535f53af5o. 
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